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COUPES de France Seniors  
 
 
Suite aux finales des Coupes territoriales Seniors, les 3 équipes féminines et masculines qualifiées 
pour la phase Nationale sont :  
 
Masculins :  
 

✓ BERCK/RANG DU FLIERS (NM2) 

✓ OLYMPIQUE GRANDE SYNTHE (NM3) 

✓ LOON PLAGA AS (NM2) 

 
Féminins : 
 

✓ BF ESCAUDAIN (NF1) 

✓ NEUVILLE EN FERRAIN PP (NF3) 

✓ CO TRITH (NF1) 

 

COUPES de France Jeunes   
 
 
Suite aux finales des Coupes de France Jeunes, les équipes qualifiées sont pour la phase Nationale :  
 
Masculins :  
 

✓ CONDE BASKET (DMU17) 

 
Féminins : 
 

✓ TEMPLEUVE LP (RFU18) 

 

STATUT ENTRAINEUR   
 

 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

EN MASCULINS 

ES HENIN BEAUMONT PNM 
04/12/21 

LALLEMANT T. 400 € 
11/12/21 

WATTRELOS BC PNM 11/12/21 DEPONDT V. 200 € 

NEUVILLE SUR ESCAUT PNM 11/12/21 DAOUDI D. 200 € 

LA MADELEINE RM3 

05/12/21 
AGHOUILLES N. 

90 € 12/12/21 

09/01/22 POLLET A. 

LINSELLES BASKET RM3 
05/12/21 HENDERSON A. 

60 € 
09/01/22 OUATTARA L. 

COMPTE RENDU de la COMMISSION 
REGIONALE 5x5 
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AULNOY VALENCIENNES RM3 12/12/21 ESSONO EBOZOBO W. 30 € 

COULOGNE BBC RMU20 05/12/21 DE JAEGHER F. 30 € 

ARDRES BC RMU17 
04/12/21 

FASQUEL L. 60 € 
11/12/21 

CTC CARNIERES PROVILLE RMU17 
04/12/21 

CHARLES DE France B. 60 € 
11/12/21 

CTC CARNIERES PROVILLE RMU15 11/12/21 BRICOUT S. 30 € 

NOGENT BBC RMU15 11/12/21 DJIMARIM NIANG D. 30 € 

SQBB-JSC RMU15 11/12/21 LECLERE A. 30 € 

SAMER BC RMU13 
11/12/21 

SERGENT M. 60 € 
08/01/22 

ESC LONGUEAU AMIENS MSBB RMU13 08/01/22 MICHAULT N. 30 € 

EN FEMININS 

NOGENT BBC PNF 09/01/22 KONDI ZINA G. 200 € 

LA CROIX ST OUEN RF2 

05/12/21 KAUFMAN K. 

90 € 12/12/21 DUPUIS F. 

19/12/21 KAUFMAN K. 

ES ISBERGUES RFU15 11/12/21 DHAINAUT F. 30 € 

CŒUR DE FLANDRE BB RFU13 27/11/21 DRUON G. 30 € 

WASQUEHAL FEM RFU13 27/11/21 DEMEULEMESTER H. 30 € 

 
 
Contrôle à postériori pour non-respect des obligations de revalidation 
 
Suite au contrôle en date du 20/12/2021, quelques entraineurs ne sont pas encore en règle avec les 
obligations de revalidation (cf annexe). 
 
Il est donc proposé, pour ceux à qui il ne manquait que quelques points et qui ont payé les frais 
d’inscription (100€ en R1 ou 50€ pour les autres divisions) : 
 
R1 : Solution retenue par palier 
 

Manque Pénalités Déjà payé Sommes dues 

30      200,00 €  ----------------      200,00 €  

20 ou 25      190,00 €         100,00 €      90,00 € 

10 ou 15       170,00 €         100,00 €      70,00 € 

5        160,00 €         100,00 €      60,00 € 

 
 
Autres Régionaux : Solution retenue par palier 
 

Manque Pénalités Déjà payé Sommes dues 

15      100,00 €  ----------------      100,00 € 

5 ou 10        80,00 € ?         50,00 €      30,00 € 

 
Au choix du club : amendes ou retrait liste pour les coaches auxiliaires 
 

Le comité directeur valide les propositions ci-dessus. 
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DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS 33 – 2021 / 2022 
Championnat RF2 Poule C 
AULNOY VALENCIENNES / ASG GAUCHY 
Du 08 janvier 2022 
Forfait de ASG GAUCHY 
 
- Attendu que par mail en date du 07 janvier 2022, le club de l’ASG GAUCHY déclare forfait pour son 
équipe RF2, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’ASG GAUCHY, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, l’ASG GAUCHY devra régler les frais de déplacement de la 
rencontre Aller à AULNOY VALENCIENNES à savoir 86 km x 1€ = 86,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à AULNOY VALENCIENNES par l’ASG GAUCHY, 
- Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’ASG GAUCHY. 
 
DOSSIER CRS 34 – 2021 / 2022 
Championnat RF3 Poule D 
SOISSONS CUFFIES AISNE BB / STADE COMPIEGNOIS BB 
Du 09 janvier 2022  
Forfait de STADE COMPIEGNOIS BB 
 
- Attendu que par mail en date du 08 janvier 2022, le club de STADE COMPIEGNOIS BB déclare forfait 
pour son équipe RF3, 
- Rencontre perdue par forfait pour le STADE COMPIEGNOIS BB, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, le STADE COMPIEGNOIS BB devra régler les frais de 
déplacement de la rencontre Aller à SOISSONS CUFFIES AISNE BB à savoir 39 km x 1€ = 39,00 €, 
- Ces frais devront être réglés directement à SOISSONS CUFFIES AISNE BB par le STADE 
COMPIEGNOIS BB, 
- Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge du STADE 
COMPIEGNOIS BB. 
 
DOSSIER CRS 29N – 2021/2022 
Championnat RFU18-P2 POULE C-MAINTIEN 
Forfait général JA ONNAING 
 
- Attendu qu’en date du 23 décembre 2021, le club de JA ONNAING déclare forfait général pour son 
équipe RFU118-P2. 
- Pénalité financière de 160€ pour forfait général à la charge de JA ONNAING. 
 
DOSSIER CRS 30N – 2021/2022 
Championnat RFU13 POULE B 
Forfait général AS AULNOYE 
 
- Attendu qu’en date du 21 décembre 2021, le club de AS AULNOYE déclare forfait général pour son 
équipe RFU13. 
- Pénalité financière de 90€ pour forfait général à la charge de AS AULNOYE. 
 
 

Modification règlements sportifs généraux   
 
 

La situation sanitaire due au Covid, nous amène à réfléchir sur nos règlements et à les compléter pour 

faire des modifications ou des ajouts. 

 

En effet, des points manquants sont sources de problèmes : 

➢ Aucune règle n’a été prévue en cas de rencontre non jouée avant la fin d’une phase de 

championnat 
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Proposition : 

La commission régionale 5x5 propose d’appliquer 1 point à chaque équipe pour la dite rencontre 

quand on peut : 

 

a) Estimer que le report de la rencontre est la conséquence d’évènements indépendants de la 

responsabilité de l’un des clubs, 

 

b) Que la rencontre n’a pu se jouer pour des raisons qui ne sont le fait d’aucun des clubs, en 

précisant que la commission 5X5 appréciera tout éventuelle mauvaise volonté qui annulerait 

le partage de 1 point chacun et selon le cas pourrait se conclure par l’attribution de 2 points 

pour le club non impliqué dans le premier report et d’un ou de zéro point pour l’autre. . 

 
➢ Aucune règle ne fixe un nombre minimal de licenciés dans une catégorie pour s’inscrire 

en championnat régional : 

 

Pour les seniors, la règle des championnats fédéraux exige une équipe réserve de la catégorie 

pour toute équipe participante. Les championnats régionaux tolèrent le remplacement d’une 

équipe réserve par une équipe de jeunes. Il est compliqué d’annuler des rencontres pour manque 

de 2, 3 ou 4 joueurs. 

 

La proposition est d’exiger une équipe réserve pour toute équipe jouant en Ligue HDF ou de 12 

licenciés au minimum pour une équipe de « jeunes ». 

  

➢ Lors d’une crise sanitaire il semble qu’il serait opportun d’exiger trois cas positifs pour les 

7 joueurs majeurs(dits « brulés » par exemple) 

 

➢ Ne pourrait-on demander à nos clubs de disposer d’une (ou plusieurs) boites de tests afin 

de permettre aux équipes qui découvrent tardivement un cas positif de pouvoir tester le reste de 

l’équipe ? 

Demande de JOKER MEDICAL pour les équipes de CHAMPIONNAT DE FRANCE   
 
 
- Demande de ARDRES BC le 08 janvier 2022 demandant le remplacement temporaire de KAZADI-
MUSOKO (joueur de N2), à compter du 07 janvier 2022 et ce, pendant 5 jours, par VANDEWALLE 
Rémi (joueur RM2). 
 

Rencontres non jouées  
 
 
En annexe, un récapitulatif des rencontres Seniors et Jeunes non jouées pour le week-end du 08 et 09 
janvier 2022. 
 
 
 
 


